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VALEURS 

Engagement : implication, participation 
Professionnalisme : compétence, expertise, savoir-faire 
Coopération : communication, esprit d’équipe, entraide 

Innovation : nouvelle tendance,  nouvelle idée, avant-garde, créativité 
Respect : reconnaître la valeur de quelqu’un. En parlant d’une règle, action de l’observer, de la 
respecter, de s’y conformer, de l’appliquer. Capacité de se conformer à ce qui est imposé ou 

adopté comme lignes directrices de conduite. 
 
 

DEVISE 
« Certains disent qu’ils aiment les enfants, d’autres le prouvent! ». 

 

PRINCIPE DIRECTEUR 
Mieux-être de l’enfant. 

 

VISION 

Le CPE Les Frimousses de la Vallée véhicule une culture d’excellence qui favorise une qualité 
supérieure en termes d’éducation, de services et d’environnement. Chaque intervenant est 

animé d’un professionnalisme qui est mis au service de l’enfant.  Nous avons une chance 
exceptionnelle de faire une différence dans la vie d’un enfant et de contribuer au développement 

de la société. 

MISSION 

Offrir des services de garde éducatifs de qualité aux enfants de 0-5 ans et de proposer aux 
parents le choix d’un milieu de garde qui correspond le mieux à leurs besoins et à celui de leur 

enfant. 

 

POSITIONNEMENT ÉDUCATIF
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L’INTRODUCTION DES ALIMENTS COMPLÉMENTAIRES 
 

À la pouponnière, le rythme de l’enfant est respecté et l’introduction des aliments 
complémentaires se déroule en étroite collaboration avec le parent et l’éducatrice. 
 
Avant l’âge de 6 mois, la plupart des bébés comblent tous leurs besoins avec leur lait. 
Vers l’âge de 6 mois, il devient nécessaire d’ajouter des aliments à leur menu. Ces 
aliments fournissent l’énergie supplémentaire dont ils ont besoin pour grandir. De plus, ils 
aident à prévenir les problèmes comme le manque de fer. 

Les premiers aliments à offrir à bébé devraient être riches en fer. Le fer joue plusieurs 
rôles importants dans son développement. On trouve du fer dans:  

• Les céréales enrichies de fer pour bébés; 
• La viande et la volaille; 
• Le poisson; 
• Le tofu; 
• Les légumineuses; 
• Les œufs. 

 
Ce qui compte, c’est d’offrir un aliment nouveau à la fois, sans faire de mélanges avant 
l’âge de 9 mois, et de choisir des aliments nutritifs et variés. Pendant toute la première 
année de vie, le lait maternel ou les préparations pour nourrissons devraient constituer 
l’aliment de base de l’enfant. Les autres aliments viennent donc compléter le lait et non 
le remplacer. Il est conseillé de commencer et à servir les aliments mous, écrasés à la 
fourchette ou en petits morceaux, au plus tard vers l’âge de 9 mois. 
 
Le parent sera encouragé à remplir une fiche de communication afin d’informer le 
personnel de la pouponnière au fur et à mesure des nouveaux aliments intégrés dans le 
régime de son enfant. Cette fiche contient des suggestions provenant du Guide Mieux 
vivre avec notre enfant de la naissance à deux ans, dont le parent pourra tenir 
compte, s’il le désire. 
 
À cause des risques d’allergies alimentaires précoces (surtout lorsqu’il y a présence 
d’allergies alimentaires au sein de la famille immédiate), aucun aliment qui n’ait 
d’abord été intégré par le parent ne sera offert au poupon. 
 
 
BONNES PRATIQUES AU QUOTIDIEN 
 
Les quelques principes suivants sont appliqués par les membres du personnel éducateur 
en pouponnière : 
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• Lorsque le poupon commence à manger les aliments complémentaires, le 
personnel le nourrit à la cuillère. Dès qu’il démontre la volonté de saisir les petits 
morceaux avec ses mains ou avec la cuillère, le personnel encourage ces pas vers 
la découverte et l’autonomie et le supporte dans cet apprentissage` 

• Le poupon peut avoir un appétit variable d’un jour à l’autre. Le personnel respecte 
l’appétit de l’enfant en étant attentif aux signes de faim ou de satisfaction. 

• Lorsque de l’eau est donnée au nourrisson de moins de 4 mois ou utilisée dans 
l’alimentation, elle est toujours bouillie pendant au moins deux minutes à gros 
bouillon, et ce, qu’elle soit traitée, de l’aqueduc ou embouteillée; 

• Le miel pasteurisé ou non ne sera pas offert avant l’âge de 12 mois, que ce soit seul, 
ou ajouté à une recette;  

• Mis à part l’eau et le lait, les breuvages seront offerts à l’enfant dans un gobelet à 
bec et non dans un biberon. Tout breuvage, même au gobelet, n’est jamais laissé à 
l’enfant sur une longue période de temps. 

• Les boires sont toujours effectués sous surveillance constante du personnel et aucun 
breuvage ni aucun aliment n’est donné à l’enfant lorsqu’il est en position couchée; 

Les boires sont toujours donnés par l’adulte au nourrisson, et ce, jusqu’à ce que ce 
dernier ait la capacité de tenir et de manipuler lui-même le biberon. 

 
ALLERGIE ET INTOLÉRANCE 
 

Lors de l’inscription ou de l’apparition d’une allergie ou d’une intolérance alimentaire, 
le parent doit : 

• Aviser le personnel et transmettre les informations sur l’allergie ou l’intolérance de 
l’enfant; 

• Fournir les médicaments d’urgence (auto-injecteur d’épinéphrine), ainsi que la 
prescription relative à l’administration de ce médicament signée par un membre du 
Collège des médecins ou par une infirmière praticienne spécialisée (les 
renseignements inscrits par le pharmacien sur l’étiquette du médicament prescrit 
font foi de l’autorisation du médecin); 

• Fournir, dans le cas de mesures préventives pour les enfants à risque (présence 
d’allergie dans la famille immédiate), la prescription préventive écrite et signée par 
un professionnel de la santé; 

• Transmettre au personnel tout changement concernant l’allergie ou l’intolérance; 
• Signer l’autorisation écrite afin de permettre au personnel du CPE d’administrer 

l’auto-injecteur en cas de besoin; 
• Signer l’autorisation écrite afin de permettre au CPE de mettre en évidence les 

fiches d’identification dans le local fréquenté par l’enfant lors de la prise de repas et 
de collations, de même que dans la cuisine. 
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La direction s’assure : 
 
• Que le dossier de l’enfant contienne toutes les informations et autorisations 

nécessaires; que les mises à jour y soient effectuées et reportées sur les fiches 
d’identification présentes dans les différents locaux; 

• Que l’information sur les mises à jour soit transmise à la responsable de l’alimentation 
ainsi qu’aux membres du personnel appelés à travailler auprès des enfants, y 
compris les remplaçantes; 

• Que tout le personnel incluant les remplaçantes possède, par le biais de la 
formation continue et de l’information provenant des associations spécialisées, les 
connaissances relatives aux allergies; symptômes, contamination par les allergènes, 
utilisation de l’auto-injecteur d’épinéphrine; 

• Que les informations et les publications récentes disponibles sur le sujet soient remises 
au personnel. 

 
 
Le personnel éducateur :  

• Veille à ce que l’enfant présentant une ou des allergies ne soit pas en contact avec 
les matières allergènes; 

• Assure une communication efficace et une bonne collaboration avec la 
responsable de l’alimentation afin de prévenir tout risque d’erreur à l’égard des 
allergies et des intolérances alimentaires; 

• S’assure d’expliquer l’allergie ou l’intolérance aux autres enfants de son groupe 
dans le but de les sensibiliser, en prenant soin toutefois que l’enfant allergique ne soit 
pas exclu ou étiqueté; 

• Voit à ce que le lavage de la bouche et des mains après les repas soit respecté;  
• S’assure que les vêtements souillés de nourriture soient remplacés; 
• Apprend aux enfants à ne pas échanger : les ustensiles, la vaisselle ou les aliments. 

Dans de tels cas, peu importe s’il y a présence ou non d’allergie ou d’intolérance, 
les objets ou les aliments sont retirés et remplacés; 

• S’assure de bien nettoyer les tables et de retirer toute trace d’aliments sur le sol et sur 
les chaises après les repas; 

• Manipule avec attention les repas destinés aux enfants présentant des allergies afin 
d’éviter toute contamination avec les autres aliments; 

• Prend soin de vérifier s’il y a présence d’allergies ou d’intolérances avant d’utiliser 
des aliments pour le bricolage;  

• Assure une vigilance accrue lors d’activités spéciales ou de sorties et se tient prêt à 
intervenir rapidement au besoin; 
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• Informe systématiquement toute personne qui assure son remplacement ou une 
assistance auprès de son groupe, qu’il s’agisse d’un membre du personnel ou d’un 
bénévole, de la présence d’enfants ayant une allergie ou une intolérance; 

• Range les médicaments d’urgence (auto-injecteur d’épinéphrine) dans un endroit 
facilement et rapidement accessible, et ce, en tout temps. Noter que les autres 
médicaments, comme les antihistaminiques (ex. : Benadryl n'est pas considéré 
comme des médicaments d’urgence et doit donc être rangé sous clé; 

• Apporte les médicaments d’urgence lors des sorties. 

 
La responsable de l’alimentation : 
 
• Offre des repas sécuritaires aux enfants présentant des allergies ou des intolérances 

alimentaires; 
• Lors de la préparation des repas, adapte ses méthodes de travail pour exclure tout 

risque de contamination de la nourriture destinée aux enfants pour lesquels certains 
aliments représentent un danger; 

• Utilise des moyens efficaces pour isoler les repas destinés à ces enfants lors du 
transport vers les locaux; 

• Communique efficacement et collabore avec le personnel éducateur afin de 
prévenir toute possibilité d’exposition des enfants allergiques ou présentant une 
intolérance alimentaire aux aliments à risque; 

• S’assure que ses connaissances en matière d’allergies et d’intolérances alimentaires 
soient à jour. 

 

ANNIVERSAIRES 
 
• Pour souligner les anniversaires des enfants, le centre valorise davantage les 

accessoires qui entourent la fête que les aliments servis. Par exemple, bien qu’une 
collation ou un dessert spécial soit prévu, on mettra plutôt l’accent sur la chanson, le 
chapeau et le couvert utilisé pour l’enfant fêté; 

• Pour des raisons de sécurité liées aux allergies alimentaires et d’équité entre les 
enfants, aucun gâteau ou autre dessert d’anniversaire apporté par les parents ne 
sera accepté; 

• Une collation ou un dessert maison (gâteau, muffin, flan, etc.) est servi uniquement à 
l’enfant fêté. 

 
FÊTES ANNUELLES ET ÉVÉNEMENTS SPÉCIAUX 

 
Ces occasions font l’objet d’une exclusion de la présente politique par respect des 
mœurs et coutumes de chaque milieu. Cette exclusion concerne les fêtes annuelles 
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telles que l’Halloween, Pâques, la Saint-Valentin, etc., ainsi que d’autres évènements 
spéciaux, comme la fête de fin d’année, une inauguration, des présentations aux 
parents, etc. Bien que les collations et les repas servis lors de ces occasions soient 
composés d’aliments sains et nutritifs comme à l’habitude, cette exclusion permet 
l’ajout d’aliments ne faisant pas partie du Guide alimentaire canadien ou encore 
l’ajout d’aliments qui sont habituellement exclus. Lors d’une sortie qui implique un repas 
ou une collation, celle-ci doit être autorisée par la coordonnatrice et le parent comme 
dans toute autre sortie.  

 
ACTIVITÉ CULINAIRE 
 
Pour une activité culinaire, l’éducatrice doit remplir la feuille en annexe et la remettre à 
la direction une semaine avant l’activité afin de coordonner le tout avec la cuisinière. Il 
est important de porter une attention spéciale à l’hygiène et au choix des aliments.  

 
HYGIÈNE DANS LES AIRES DE PRÉPARATION 
 
Les règles d’hygiène recommandées par le ministère de l’Agriculture, dans Pêcheries et 
l’Alimentation sont respectées : 
• Les surfaces de travail, les ustensiles et les accessoires de cuisine sont nettoyés et 

désinfectés entre chaque usage; 
• Les comptoirs sont lavés et désinfectés au début et à la fin de chaque journée de 

travail; 
• Les surfaces de travail, l’équipement et les ustensiles sont vérifiés quotidiennement. Ils 

sont faciles à nettoyer, exempts de fissures et de particules détachables; 
• Chaque désinfection est précédée d’un nettoyage en profondeur;  
• Les produits de nettoyage et d’assainissement sont approuvés pour un usage 

alimentaire et utilisés selon le mode d’emploi prescrit parle fabriquant. L’eau de 
Javel diluée (1/10) peut aussi être utilisée (solution économique et très efficace); 

• Tous les produits de nettoyage et d’assainissement sont rangés sous clé à l’écart des 
aliments et hors de la portée des enfants; 

• L’équipement, les ustensiles et la vaisselle sont bien asséchés pour éviter le 
développement de micro-organisme; 

• L’usage de tampons à récurer métalliques, comme la laine d’acier, est interdit 
puisqu’ils se désagrègent et constituent un risque pour la santé. L’utilisation de 
tampon à récurer en nylon est privilégiée; 

• Les torchons et guenilles sont lavés et désinfectés après chaque  usage. Pour les 
assainir de façon simple et efficace, on les fait tremper dans 1 litre d’eau et 5 
millilitres d’eau de Javel; 

• Les fenêtres sont munies moustiquaires. 
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HYGIÈNE DU PERSONNEL 
 
Le personnel qui manipule l’équipement de la cuisine ou les aliments observe les 
mesures d’hygiène suivantes recommandées par le ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation : 

• Se laver les mains et les avant-bras avec de l’eau chaude et du savon avant de 
manipuler la nourriture, après avoir fumé, s’être rendu aux toilettes, s’être 
mouché, avoir manipulé des aliments crus et chaque fois qu’il y a un risque de 
contamination; 

• Se couvrir entièrement les cheveux avec une résille ou un bonnet et, s’il y a lieu, 
un couvre –barbe; 

• Porter une chemise ou un tablier propre utilisé seulement pour le travail; 
• Éviter les porter bijoux, montre ou vernis à ongles; 
• Recouvrir toute blessure d’un pansement imperméable et dans le cas d’une 

blessure aux mains, recouvrir le pansement d’un gant à usage unique; 
• S’abstenir de consommer des aliments dans la cuisine; 
• S’abstenir de manipuler des aliments en cas de maladie contagieuse, comme la 

gastro-entérite; 
• Lorsque les gants sont utilisés, ils doivent être changés chaque fois qu’il y a 

préparation d’aliments différents. Ils sont  jetés à la même fréquence que le 
lavage des mains; 

• Les déplacements entre les locaux du CPE et la cuisine, sans respect des règles 
d’hygiène, sont à proscrire; 

• Les personnes qui entrent dans la cuisine doivent préalablement se couvrir la tête 
d’une résille et se laver les mains à l’eau savonneuse ou avec une solution 
désinfectante sans rinçage; 

• La présence d’animaux domestiques dans la cuisine est interdite; 
• Un contrôle doit être exercé pour éliminer les insectes et les rongeurs. 

 
 
SALUBRITÉ 
 
Récupération des surplus 
 
• Considérant les risques de contamination (air, manipulations diverses, contamination 

croisée lors du service, mets laissés à la température de la pièce), les surplus 
provenant des locaux seront jetés. 

• Les mets qui ont été maintenus à une température de 60oC pendant la période du 
service sont refroidis, puis congelés. Pour réutiliser les surplus, il faut les décongeler au  
réfrigérateur, puis les réchauffer à une température de 63oC pendant 3 minutes; 
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• Lorsque réchauffés au four à micro-ondes, les mets doivent atteindre une 
température de 74oC pour assurer une remise en température sécuritaire. 

 
 
Préparation des aliments 
 
• Les fruits et légumes pourris sont jetés; 
• Avant et après la manipulation des fruits et des légumes frais, le personnel se lave les 

mains à fond durant au moins 20 secondes à l’eau chaude et au savon; 
• Tout l’équipement de cuisine qui a été en contact avec les produits frais, comme les 

surfaces de travail, les planches à découper et les ustensiles, est lavé à fond, à l’eau 
chaude et au savon.  

• Les fruits et légumes sont lavés à fond, à l’eau potable, sous le robinet. À moins 
d’avis contraire, aucun savon ni détergent n’est utilisé; 

• Les fruits et légumes à pelure ferme comme les oranges, les pommes de terre et les 
carottes sont lavés avec une brosse à légumes; la chair des fruits ou des légumes 
mal lavés, une fois qu’ils ont été coupés, peut provoquer une contamination; 

• Les parties meurtries ou endommagées des fruits et légumes sont retirées, car des 
bactéries nuisibles peuvent s’y développer. Le couteau est ensuite nettoyé pour 
empêcher que le reste des fruits ou des légumes soit contaminé; 

• Les fruits et légumes pelés ou coupés sont immédiatement placés dans un 
contenant propre pour éviter la contamination croisée; 

• Les éponges ou autres articles de nettoyage que l’on peut difficilement maintenir 
propres et secs sont à éviter, car ils peuvent propager des bactéries. 

• Que ce soit au réfrigérateur, au congélateur ou sur une tablette à la température de 
la pièce, tous les aliments sont entreposés de manière à ce que la rotation 
d’utilisation soit assurée : l’aliment le plus récent est placé au fond. 

 
 
CONSERVATION ET ENTREPOSAGE  
 
Au réfrigérateur 
 
• Des thermomètres sont installés en permanence dans les réfrigérateurs afin de 

s’assurer en tout temps que les aliments périssables sont conservés et entreposés 
dans des conditions optimales; 

• Les aliments périssables ou potentiellement dangereux sont conservés à une 
température de 4oC ou moins. La réfrigération permet de ralentir la multiplication 
des bactéries; 

• Tous les aliments placés au frigo sont couverts. Les viandes et les volailles sont 
placées dans un contenant afin d’éviter que leur jus s’écoule; 
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• Les aliments présentant une odeur, une texture ou une couleur inhabituelle sont 
jetés; 

• Les dates de péremption sont vérifiées et la rotation des aliments est effectuée; 
• Les aliments et les surplus sont conservés dans des contenants hermétiques sur 

lesquels sont inscrits le contenu ainsi que la date de fabrication. 
 
 
Refroidissement  
 
• Les aliments sont refroidis le plus rapidement possible à 4oC; 
• Puisque la température des aliments doit passer de 60oC à 21oC en 2 heures ou 

moins, puis de 21oC à 4oC en 4 heures ou moins, les recommandations suivantes, 
provenant du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, sont 
appliquées : 

 Transférer les aliments dans de petits contenants ou dans des contenants peu 
profonds. Dès que la température atteint 60oC, mettre au réfrigérateur à demi 
couvert. Une fois qu’ils sont bien refroidis, les couvrir hermétiquement; 

 Placer les gros contenants dans un bain d’eau froide ou glacée. Brasser pour faire 
sortir la chaleur, puis réfrigérer. 

 
 
Au congélateur 
 
• Des thermomètres sont installés en permanence dans les congélateurs afin de 

s’assurer en tout temps que les aliments congelés sont conservés et entreposés dans 
des conditions optimales; 

• Les aliments congelés sont conservés à une température de -18oC; 
• Les sacs ou contenants conçus pour la congélation sont utilisés; 
• La congélation permet d’arrêter la multiplication des bactéries, mais ne les détruit 

pas. Les aliments décongelés ne sont jamais recongelés, à moins qu’ils n’aient été 
cuits après la décongélation. 

 
 
Décongélation  
 
Les aliments sont décongelés de l’une des façons suivantes : 
• Au réfrigérateur, à 4oC ou moins; 
• Au four à micro-ondes, cuits tout de suite après; 
• Au four conventionnel, en même temps que la cuisson; 
• Sous l’eau froide courante. 
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Au garde-manger 
 
• Les denrées sèches telles que le riz, la farine, le gruau, la cassonade, le couscous, les 

pâtes alimentaires, le sucre, etc. sont entreposées dans des contenants hermétiques 
transparents et identifiés; 

• Les produits périmés, les conserves endommagées, les produits qui ont une odeur et 
une apparence anormales sont jetés. Les aliments sont entreposés à 10 cm ou plus 
du sol pour permettre un nettoyage efficace du plancher. 

 

DISPOSITIONS FINALES 

Responsabilité de l’application 

La DG est responsable de l’application de la présente procédure. 

 

Révision 

La présente procédure fait l’objet d’une révision au besoin ou au renouvellement du 
permis. 

 

Entrée en vigueur 

La présente procédure entre en vigueur dès son adoption par le CA. 

La présente a été adoptée par le conseil d’administration du CPE Les Frimousses de la 
Vallée le 22 mars 2023 et demeure en vigueur jusqu’à son remplacement par ledit 
conseil d’administration.  
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